
Les frais d'équipement à domicile sont-ils remboursables en
télétravail ?

Réponse courte

L'employeur a l'obligation légale de fournir, installer et entretenir les équipements nécessaires au télétravail, ou de

rembourser les coûts directement liés à l'exercice du télétravail à domicile. Cette prise en charge couvre le matériel

informatique, le mobilier ergonomique, les équipements de connectivité et les fournitures professionnelles strictement

nécessaires. Elle doit être formalisée dans un avenant au contrat de travail précisant les modalités.

Les modalités de prise en charge peuvent prendre la forme de fourniture directe, de remboursement sur frais

réels avec justificatifs, ou du versement d'une indemnité forfaitaire mensuelle. L'employeur doit assurer la

traçabilité des remboursements, respecter le principe de non-discrimination entre télétravailleurs et salariés en

présentiel, et garantir la conformité aux normes de santé et sécurité applicables.

Définition

Les frais d'équipement à domicile comprennent tous les coûts directement liés à l'aménagement et au maintien

d'un poste de travail conforme aux normes de santé et sécurité. Cela inclut le matériel informatique, le

mobilier ergonomique, les équipements de connectivité et les fournitures professionnelles nécessaires.

Conditions d’exercice

Le remboursement est soumis aux conditions cumulatives suivantes :

Condition Exigence

Formalisation Avenant au contrat de travail précisant les modalités de télétravail

Validation Validation préalable des équipements par le service compétent

Santé et sécurité Conformité aux normes applicables

Justification Présentation de justificatifs pour les remboursements sur frais réels

Non-discrimination Respect du principe d'égalité de traitement (L.251-1)

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre les dispositifs suivants :
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Modalité Description

Procédure écrite Demande et validation des équipements

Inventaire Liste détaillée du matériel fourni ou remboursé

Suivi Système de suivi des remboursements avec justificatifs

Contrôles Vérification régulière de conformité des installations

Restitution Processus de restitution du matériel en fin de télétravail

Fourniture directe Mise à disposition des équipements par l'employeur

Remboursement réel Sur présentation de factures

Indemnité forfaitaire Versement mensuel selon politique interne

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'établir une liste standard d'équipements par fonction, de définir des plafonds de remboursement

par catégorie et de mettre en place une charte d'utilisation du matériel. L'employeur doit prévoir des audits

réguliers de conformité et former les managers aux procédures de validation. La traçabilité documentaire est

essentielle pour justifier le caractère professionnel des équipements fournis en cas de contrôle fiscal ou social. Un

dialogue régulier avec les télétravailleurs permet d'adapter les équipements aux besoins réels.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu, traitement fiscal

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Modalités d'exonération des frais professionnels

Le non-respect des obligations de prise en charge expose l'employeur à des sanctions administratives et à la requalification des

équipements en avantage en nature. La documentation rigoureuse des décisions et le respect du principe d'égalité de traitement sont

essentiels.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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